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I. INTRODUCTION

Depuis le mois de juin 2006, la Commission Grandes Actions du Cobaty France, réfléchit à 
l’utilité de mener une réflexion sur le logement en général, celui des populations en difficulté 
en particulier.

Après mûre réflexion, elle a souhaité fixer son attention sur les «jeunes accédant à un premier 
emploi ».

Elle a voulu associer toutes les compétences réunies au sein du Cobaty France, pour proposer 
dans tous les domaines concernés, des solutions concrètes, techniques, qui permettraient, plus 
que les subventions de toutes natures, de trouver des économies dans l’acte même de 
construire.

Economie de projet… des solutions sont à trouver. Les années à venir étant annoncées comme 
celles du droit au logement, logement opposable d’un point de vue juridique, qui sous-entend 
que le problème de son accès n’a pas été résolu… Logement plus économique proposent les 
Cobatystes !

Rappelons la circulaire 13.10.2006 qui s’adresse aux « jeunes à revenus modestes », et prend 
les Préfets pour acteurs, la DDE, la DDAS et les Conseils Régionaux pour leurs capacités en 
matière de formation. Cette circulaire propose un Plan Départemental, décide de 
« promouvoir les expériences innovantes positives, celle d’un développement d’offres 
nouvelles ». Dans son Annexe 3, elle cible les jeunes et propose un «Plan départemental pour 
le logement des jeunes », prévoit des groupes de travail sur le « développement d’une offre 
nouvelle de logements mieux adaptés… » et pose le problème de la réhabilitation.

La « Crise du logement » ne touche donc pas uniquement les plus démunis. En effet, il est 
plus que préoccupant de constater que ces jeunes accédant à un premier emploi, ou en 
début de vie professionnelle, ne peuvent, la plupart du temps, accéder dans des 
conditions normales, à un premier logement locatif.

Il est tenté ici, d’exhumer les raisons pour lesquelles les loyers sont trop chers, ainsi, que 
d’imaginer des solutions ou voies de réflexions qui pourraient conduire à faire des économies.

Economiser au moins 20 % du coût des travaux pour des logements hyper-économiques.

II. METHODOLOGIE

1. ENQUETES

Plusieurs enquêtes ont été menées, dont les résultats viendront se rajouter aux réflexions qui 
suivent. 

Dans l’ensemble, nous constatons que nous nous adressons à des jeunes travailleurs qui 
s’assument, sans besoin d’accompagnement spécifique et/ou à des célibataires pouvant gagner 
uniquement le SMIC, soit environ 950 Euros nets.
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Ces enquêtes réalisées auprès d’une population de jeunes très variée, étudiants, travailleurs en 
entreprises ou agents de collectivités, laissent apparaître des réponses  différentes suivant 
qu’ils résident en milieu semi rural, en villes moyennes ou en grandes agglomérations.

Dans les deux premiers cas, les déplacements ne semblent pas poser de problèmes 
particuliers, ce n’est pas le cas dans les grandes agglomérations où les frais de stationnement, 
de véhicule, l’adaptation relative des transports en commun aux besoins et surtout la durée des 
déplacements vers les lieux de travail, rendent les candidats au logement moins exigeants.

Si dans les petites villes et les villes moyennes, la demande exprimée est le T2 (35m2), dans 
les grandes agglomérations, le studio est largement accepté. Le refus du foyer est général, 
alors que la colocation semble attirer certains.

2. PROBLEMATIQUES RENCONTREES

Parmi les problèmes énoncés par les jeunes interrogés, on peut en dégager certains récurrents :

- coût de la caution et garanties demandées ; ce problème semble lié à la 
méconnaissance du « Loca-Pass »,

- lourdeur des démarches pour obtenir un logement dans le parc HLM ; certains 
jeunes rencontrés en arrivent à ne pas engager la démarche, pensant que le manque 
de logements aidés ne leur permettra pas d’obtenir gain de cause.

- typologie des logements rarement adaptée à leurs besoins.
- coût trop élevé des loyers 

Certains jeunes ont exprimé leur besoin de « référents » pour les conseiller et les aider dans 
leurs démarches.

3. CONSTAT

D’une manière générale, lorsqu’il y a trente ans un jeune cherchait un logement, il pouvait 
garantir au bailleur un salaire dépassant de quatre à cinq fois le montant du loyer ; 
aujourd’hui, le loyer demandé peut atteindre 50 à 70 % du salaire.

Le loyer représente donc une part trop importante du montant du premier salaire ; s’ajoute 
à cela une pénurie de l’offre.

La Loi du 5 Mars 2007, dite DALO (Droit Au Logement Opposable), offre dans un premier 
temps, une voie amiable pouvant déboucher sur un recours contre l’Etat (30.000 recours 
s’annoncent). Cette loi s’adresse aux personnes ne pouvant pas se loger, environ un million, 
puis, en 2012, à l’ensemble des individus sollicitant un logement social (droit au logement 
décent et indépendant issu de la Loi Besson du 30 05 1990.)

Les acteurs responsables sont nombreux, Jacques Pélissard, Président de l’Association des 
Maires de France confirme d’ailleurs que les Maires, doivent être présents dans les différentes
phases conduisant à la mise en œuvre du droit opposable, auprès de tous les acteurs de la 
construction.



COMMISSION GRANDES ACTIONS

6

Si l’intention est louable, la démarche reste contentieuse et suppose que les logements soient 
disponibles. Devant la pénurie constatée, cela impose que ces logements soient construits. 

Comment faire ?

III. POINTS DE VUE DES PROFESSIONNELS - PISTES

1. L’ARCHITECTE

Considérons ici l’architecte comme un généraliste, qui peut aujourd’hui, par son expérience et 
la multiplicité des projets qu’il est amené à traiter, se considérer comme un observateur à la 
position très privilégiée. Ainsi, nous lui consacrons un chapitre pour la forme, mais il livre 
son expérience, donne son avis et ses idées sur l’ensemble.

- Notons dans un premier temps qu’un effort sur la programmation, qu’elle soit publique ou 
privée, doit être fait, l’architecte se trouvant trop souvent dans l’obligation de la recalibrer, 
voire de la redéfinir ; perte de temps et d’argent.

- Le logement social a toujours été considéré comme un laboratoire d’idées. Aujourd’hui, 
pour nous, simplicité et qualité ne sont pas incompatibles. Puisque la recherche est de mise, 
pourquoi ne pas mettre tous nos efforts dans une réflexion qui pourrait prendre pour axe, une 
industrialisation de logements types adaptables où l’architecte aurait néanmoins, toute sa 
place.

- Cette industrialisation suppose une adaptabilité des choix de matériaux, une inventivité 
forte des industriels, évitant les variantes, avec adaptation minimale nécessaire à 
l’inscription sur site respectueuse, et prise en compte de plus en plus peignant des besoins et 
nécessités liés à ce que l’on appelle « développement durable « .

1.1. Première solution :

Pourquoi ne pas proposer un concept pouvant s’apparenter à l’idée d’habitat partagé, qui 
prendrait en compte les exigences de la modernité sur les plans de la performance et de la 
fonctionnalité.
Il conviendrait alors d’imaginer un plan limité, souple, proposé pour un regroupement des 
jeunes, (6 maximum), qui mettrait en commun un espace de vie, et certains services 
techniques, type pièces humides.
N’oubliant pas les contraintes liées à l’entretien, un recours à des modules industrialisés, types 
blocs bains ou WC serait nécessaire.

1.1.1. Témoignage d’une jeune architecte + jeunes actifs

……. « Oui, j'ai bien pensé à vous, j'ai discuté autour de moi d'un habitat pour jeunes actifs, 
mais ça ne me paraît pas très concluant...

Après sondage, il apparaît que ce point n'est aujourd'hui pas traité et il est difficile sans l'aide 
de parents de se loger convenablement. Mon colocataire, ingénieur électronique, a commencé 
en se logeant dans un foyer de jeunes travailleurs.
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Pour moi, cette population qui veut s'insérer dans la vie active devrait également s'insérer 
dans la société, dans la ville par l'intermédiaire de la mixité. A peine sorti de la vie étudiante, 
il me paraît important que les jeunes diplômés soient en coeur de ville et non dans des cités 
type cité universitaire, sur un campus parfois éloigné des activités. Qu'ils soient mêlés à 
différents types de populations, de générations...

Existe-t-il une réponse architecturale, une typologie particulière de logement adapté à cette 
demande? Il est difficile de répondre à cela étant donnée la diversité des personnes, des 
caractères, des attentes de chacun.

La colocation me semble cependant la meilleure solution, économiquement mais aussi 
socialement...C'est un moyen de rencontrer du monde, de se faire de nouvelles relations 
autrement que par le travail lorsque l’on arrive dans une nouvelle ville.

Dans ce type d'habitat, les souhaits autour se recoupent : avoir chacun une chambre, un 
espace privé, mais bénéficier d'une pièce de vie commune (grande cuisine ou mieux, salon), 
propice aux relations sociales entre les habitants mais aussi permettant d'accueillir des 
invités.

Je partage un appartement de 75 m² en colocation avec 2 autres personnes. Ce nombre me 
paraît idéal en terme de partage d'intimité (connaissance de l'autre), d'amitié, 
d’appropriation du logement (décoration, mobilier...), de partage des tâches ménagères (nous 
fonctionnons avec un planning : chaque semaine, chacun doit faire ou le nettoyage de la 
cuisine et les courses, ou la salle de bains, ou le salon couloir)... Chacun vit sa vie mais 
lorsque l'un de nous cuisine et que les autres sont là, il en fait plus et nous mangeons 
ensemble. Une salle de bains pour trois c'est gérable (surtout avec 2 garçons) mais pour plus, 
cela devient difficile.

Il existe aux Pays-bas des maisons pour étudiants de 6 ou 8 personnes avec une pièce de vie 
commune, une cuisine, 2 salles de bain, 6 ou 8 chambres (un ami en Erasmus là-bas a testé). 

Il me semble important de maintenir des tailles de logements appropriables. Se sentir "chez 
soi" est une caractéristique peut-être plus présente pour des jeunes diplômés par rapport à 
des étudiants.

Encore une fois, les modes de vie, les caractères, les besoins varient tellement d'une personne 
à l'autre...

Voilà, je ne sais que vous dire de plus. J'espère que ces remarques pourront vous aider dans 
votre réflexion. »

Pour résumer : 

Aides : « Oui, sans l’aide des parents, les jeunes ne se logent pas à Paris. »

Le site : « s’insérer dans la vie active en s’insérant dans la société, en ville. »

Typologie : »petit habitat communautaire, mais « se sentir chez soi ».
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Réponse unanime des jeunes célibataires : « se regrouper par 3 maximum »

Surface : 75 m2 permettant :
- intimité,
- approche de l’autre,
- appropriation de l’espace.

Comprenant : 
- 3 chambres,
- 1 séjour,
- 1 grande cuisine,
- 1 salle de bains,
- 1wc séparé.

Nécessitant :
- 1 mise au point d’un planning des tâches.

En conclusion, organiser la colocation, construire pour la colocation

1.2. Deuxième solution :

Dans le cas de logements individuels indépendants, chercher à minimiser les 
cloisonnements, les parties communes, imaginer un stationnement minimal des voitures, 
pourquoi pas sous les bâtiments, qui pourraient être construits sur pilotis, prenant en compte 
ici aussi, un minimum d’industrialisation, voire de préfabrication, un dépouillement des 
plans, une flexibilité des espaces.

En ce qui concerne le système de construction proprement dit, pourquoi ne pas recourir à la 
structure métallique, planchers collaborants, bacs acier, bardages, compris isolation.

2. LE POINT DE VUE DES BAILLEURS SOCIAUX

Les bailleurs sociaux sont les premiers interlocuteurs, outils politiques des collectivités 
territoriales. 

Nous avons interrogé un maître de l’ouvrage bordelais avec lequel nous avons l’habitude de 
travailler, il nous confie que le niveau d’exigence des locataires est incroyablement élevé, il 
ajoute que certains sont aidés au-delà de leurs besoins, se voyant parfois remboursés d’une 
part de leur loyer, un comble ! Nous ne pensons pas qu’il en soit ainsi de la population que 
nous cherchons à loger.

L’Etat favorise le développement de ces logements, en accordant aux bailleurs sociaux des 
prêts particulièrement intéressants (PLUS Prêts Locatifs à Usage Social, PLA-I Prêts Locatifs 
Aidés d’Intégration) pour le neuf, PALULOS pour l’ancien.

Quelquefois, aides comprises, les loyers sont adaptés aux revenus, mais le parc disponible est 
insuffisant, le taux de rotation de plus en plus faible. Réglementer de manière plus 
exigeante les conditions d’attribution, et celles du maintien dans les lieux, semble 
nécessaire.
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2.1. Une première réaction

« Le logement représente le poste le plus important dans le budget de la quasi totalité des 
ménages. Encore faut-il en avoir un ! Et quand c’est le cas, encore faut-il qu’il soit à la bonne 
dimension de la famille, de bonne qualité et situé à une distance raisonnable de son lieu de 
travail…

Le diagnostic de la crise du logement fait aujourd’hui, consensus :

- Flambée des prix, 
- Inaccessibilité du marché pour les primo-accédants, 
- Rejet du logement social par certaines communes. 

Entre les demandes pour obtenir plus de moyens financiers adaptés en fonction des régions et 
une intervention publique ainsi que quelques experts qui soutiennent qu’il n’y a ni bulle 
immobilière ni pénurie globale ni panne de l’effort social, nous apportons notre vision des 
contradictions ci-dessus, expliquant les tensions des marchés du logement par la sous-
évaluation des besoins et l’absence des mécanismes d’ajustement automatique du modèle 
économique français.

En matière de logement, en France,  nous sommes frappés par : 

1.Les délais de réaction à une demande nouvelle, ce qui entraîne une flambée des prix, 
une insolvabilité et une perte d’opportunités de financement.

2.Le manque de fluidité entre les différents marchés du logement et l’hyper protection 
des locataires.

Les solutions semblent évidentes :
- Obtention de moyens financiers supplémentaires ou mieux adaptés,
- Réglementation moins contraignante,
- Plus d’interventions publiques.

La période qui s’achève est celle où les taux ont été les plus bas alors que l’on constate un 
sous investissement immobilier et urbain jusqu’en 2005.

La crise du logement a été subite et générale et touche essentiellement le logement à prix 
abordable. Ces dernières années nous avons constaté une augmentation des aides aux 3 
secteurs : 

- Secteur privé,
- L’accession sociale (achat de logements sociaux),
- Le locatif social. 

Mais au-delà du financement, reste la question financière et l’acceptation du logement social 
dans les communes.

Nous constatons qu’il n’y a pas de crise pour les agents immobiliers, les promoteurs et les 
notaires.
Par contre la crise concerne ceux qui cherchent à se loger, notamment pour la première 
fois.
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En 1995, le dispositif « PERISSOL » a été une réponse conjoncturelle à la crise.

Le dispositif « BESSON » a visé à occuper le terrain du logement intermédiaire avec une 
vraie contrepartie sociale mais celle-ci n’a pas produit de résultat attendu au niveau du 
quantitatif. 

Ce n’est pas le cas aujourd’hui avec le dispositif « ROBIEN » qui est une réponse aux 
demandes des promoteurs avec des caractéristiques plus proches du dispositif « PERISSOL »
.
En locatif social (pour les plus modestes) l’annonce des 600 000 logements en cinq ans est 
une bonne réponse qui correspond à une demande de l’U.S.H. (Union sociale pour l’habitat )

Mais sur les 100 000 logements programmés en 2006/2007 qui se composent de 37 000 PLS 
et de 63 000 PLUS/PLAI, nous constatons dès la première année un écart de 20 000 
logements (600 000 : 5 = 120 000 – (37 000 + 63 000) reste : 20 000.

Le PLAI coûte beaucoup plus cher, mais c’est hélas à ce niveau que se situent les besoins. 
Concernant le rythme de construction, l’augmentation des prix et des loyers amène à un 
ralentissement dû à la dé solvabilité croissante des ménages et à la remontée des taux.
Ex : La région parisienne et la région Paca sont plus touchées que la région Rhône Alpes où 
l’on ne construit plus.

La question du financement est peut être moins cruciale aujourd’hui que celle de l’accès au 
foncier dans ces trois dimensions :

- L’existence du foncier,
- Son coût,
- Et l’acceptation du logement social par les communes.

Nous pensons que certains maires abordent le logement social de façon moins idéologique et 
qu’au lieu de le traiter comme un coût voire une nuisance ils le perçoivent entre autre comme 
une chance économique d’attirer des entreprises qui ont besoin de logements pour leurs 
salariés et surtout les jeunes salariés.

La maîtrise des charges dans le parc locatif social est un enjeu à la fois environnemental et 
économique.

Le faible niveau des loyers comparé à celui du parc privé et des ressources des occupants fait 
que le poids des charges dans la quittance des logements sociaux est durement ressenti. 
En outre, l’aide personnelle au logement ne les compense que très partiellement.

La crise du logement abordable et ses récents développements, comme l’annonce de la mise 
en œuvre du droit au logement opposable, ont remis le logement social au centre de 
l’actualité.

Le logement social est au cœur des politiques de renouvellement urbain. Celles- ci visant à 
restructurer les formes urbaines à redistribuer les statuts d’occupation et à adapter les types 
de financements de logements dans les différentes catégories.

Les circuits mis en place avec un guichet « unique » visent à mobiliser davantage de crédits, 
notamment auprès des divers partenaires et des collectivités locales.
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Nous constatons que les fondamentaux du système de financement du logement social restent 
globalement inchangés et c’est sur ces dispositifs que repose une part significative de la 
réponse aux besoins de logement (en particulier le premier logement) donc de la constitution 
du cadre de vie urbain sur les années à venir.

En effet, le marché du logement est un tout.

Si aujourd’hui, un certain nombre de ménages n’est plus solvables ni pour acheter ni pour 
louer, c’est d’abord parce que les besoins on été très mal estimés. Mais c’est surtout parce 
qu’un marché ultra réglementé a conduit à un blocage de la mobilité et à l’impossibilité d’un 
parcours résidentiel normal.

Donc problème pour les parents et une réaction en chaîne pour leurs enfants.

13 statuts juridico- financiers différents pour les aides publiques (CHRS, HLM, PLAI, HLM 
PLATS et PLUS, HLM-PLS, PLS privé, PLS foncière, PLI, ROBIEN, BORLOO, PTZ, PAS, 
PSLA…) auxquels se rajoutent des régimes spéciaux en zone urbaine ou autres conditions 
spéciales.

- six catégories d’aides pour l’entretien à la rénovation des logements anciens,
- trois catégories d’aides aux logements  (APL, ALF et ALS),
- dix grandes catégories de constructeurs dotés de régimes juridico fiscaux différents,
- enfin, 41 avantages de taux et avantages fiscaux correspondant aux catégories ci-

dessus ou constituant des avantages autonomes (les communes de plus de 3 500 
habitants dans les agglomérations de 50 000 habitants en agglomération parisienne 
doivent offrir 20% de leur parc en HLM sous certaines conditions).

Le logement reste l’un des volets majeurs en faveur de la cohésion sociale.

Solutions pour sortir d’une crise que l’on peut considérer comme la résultante de choix pas 
forcement judicieux. 

Dispositifs

- constitution de réelles réserves foncières,
- exonération de taxes foncières sur les propriétés bâties pendant plus de 15 ans 
- aides supplémentaires pour la réhabilitation des logements dans les immeubles 

anciens proches des centres villes ou des centres éducatifs,
- maintien du droit à une TVA à 5,5%¨,
- complément financier apporté par les communautés urbaines, 

exemple : - PLAI aide forfaitaire de 5 000 € par logement,
- PLS étudiant : aide de 80 € par M2 de surface utile voir plafonnée à 
1 500 € par logement. 
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L’apport du 1% logement

Il s’adresse à tous les salariés du secteur industriel et commercial dont les entreprises 
dépassent 10 salariés. 

Son domaine d’intervention convient pour tout le parcours résidentiel : du départ de chez les 
parents jusqu'à la location ou l’achat d’un logement.

Le Loca-Pass et sa garantie permet à la fois l’obtention de prêt à taux zéro sur 3 ans, de la 
caution de 2 mois et de 18 mois de garantie de loyer. Ce produit s’adresse, au-delà de la 
population éligible, à tous les jeunes de moins de 30 ans en recherche d’emploi, en formation 
professionnelle, en CDD, en emploi jeune, aux fonctionnaires non titularisés et aux étudiants 
boursiers (c’est un droit ouvert).

Constat :

Les Français sont préoccupés par le nombre de logements mis en service à un prix abordable 
et de ce côté là, nous attendons des améliorations conformément aux dires de la  Ministre du 
Logement et de la ville Christine BOUTIN prononcés lors du dernier congrès de l’ USH à 
LYON. »

2. 2. Une deuxième réaction 

« TOUT SALAIRE DONNE DROIT AU LOGEMENT
et non

« TOUT LOGEMENT DONNE DROIT AU SALAIRE »

« BENEFICIAIRE DU LOGEMENT

Tout salarié justifiant d’un 1er emploi (tout contrat en plein emploi) dans le département 

concerné par le logement.

Pièces justificatives :

��Attestation signée de l’employeur

��Copie du contrat de travail

��Pro forma du 1er bulletin de paie, définissant exactement le salaire « net mensuel 
perçu ».

Contrôle par le bailleur : justification tous les 6 mois.

Durée location mini : durée du Contrat

Durée location maxi : 3 ans
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PROGRAMME

Logement de type 2 de 45 m² minimum

comprenant :

��1 cuisine ou coin cuisine

��1 séjour

��1 salle d’eau avec douche

��1 W.C.

��1 chambre avec placard

(le tout aux normes en vigueur au dépôt du Permis de Construire)

N.B. : tous types 2 (défini ci-dessus), dans un ensemble de logements de typologies 
différentes, sont acceptés.

PRINCIPE

Tout bénéficiaire doit prétendre, immédiatement, à un logement décent, dont le loyer (hors 

charges) sera égal à :

25 % de son salaire net mensuel

Exemples :

��1 000 € � 250 €

��1 500 € � 375 €

��2 000 € � 500 €

��2 500 € � 625 €

PRIX DE REVIENT DE L’OPERATION

��FONCIER
��CONSTRUCTION Le meilleur rapport qualité /prix

permettant un coût global
��HONORAIRES « Loyer + Charges » minimum
��DIVERS

Exemples :

��Bâtiment aux normes

��Environnemental

��Facilité de gestion

��Facilité d’entretien
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FINANCEMENT DU BAILLEUR (équilibré sur 30 ans minimum)

��Subvention Etat : 10 %
��Subvention Département : 10 % = 30 %
��Subvention Agglo. ou Com.  Com : 10 %

��Apport fonds propres bailleur : = 20 %
(reconstitué sur 35 ans, au taux du livret A)

��Prêt sur 35 ans, à taux fixe = 50 %
= 100 %

N.B. : 

�� Exonération foncière 15 ans
�� T.V.A. à 5,5 %
�� G.R. / G.E. : taux réglementé
�� Gestion : valeur réglementée

LOYER PRATIQUE (par logement)
(pondération possible)

LOYER DEMANDE

Selon Convention avec l’Etat, en valeur de type : 

- P.L.U.S. -

X € / du m2 de surface utile

LOYER CONVENTIONNE PRATIQUE
(Pondération possible)

LOYER PERCU

Selon niveau de loyer du bénéficiaire : 

��25 % du salaire net mensuel (hors charges)

��Loyer payable à terme échu

��Dépôt de garantie : 1 mois

��par : parents

conjoint

employeur

C.I.L. (Locapass)

C.A.F. (F.S.L.)
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��Pas de caution

� garantie de paiement par employeur � paiement direct par virement au 
bailleur € d•s le 1er moisjusqu‚ƒ la fin du contrat, sans exc„der 3 ans.

GARANTIE DU BAILLEUR (sur recette annuelle)

ETAT ANNUEL: 

�¡31 d„cembre de l‚ann„e.

CALCUL DE L‚ECART:

�¢Entre loyer …Pratiqu„ † et loyer …Per‡u†.

ˆ demand„e ƒ la R„gion ˆ adress„e ƒ la R„gion

15 f„vrier 15 f„vrier maxi.

Per‡u maxi
15 mars

2.3. Troisième réaction :

…A la suite des r„flexions de la …commission grandes actions† du COBATY, il est apparu 
int„ressant de d„velopper ƒ l‚initiat ive des COBATY locaux qui le souhaiteraient une action 
sp„cifique visant l‚am„lioration de l‚acc•s au logement des apprentis des m„tiers du b‰timent 
au moment de leur int„gration dans l‚entreprise.

En effet, dans le contexte actuel du march„ du logement,les difficult„s d‚acc•s ƒ un logement 
autonome peuvent souvent freiner l‚embauche dans les entreprises du b‰timent dont le besoin 
de main d‚Šuvre se fait sentir de plus en plus significativement.

En lien avec un ou plusieurs CFA et les entreprises locales, la r„alisation de petites unit„s 
d‚une dizaine de logements pourraient ainsi voir le jour.

Ces logements seraient lou„s en lien avec l‚int„gration dans l‚entreprise pour une dur„e 
maximum de 2 ans, suffisante pour stabiliser le jeune dans l‚emploi et lui permettre de mettre 
en Šuvre un projet de logement d„finitif.

SI

DEFICIT BENEFICE

SISI
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